
ASSURANCES (contrat n° 54 921 944 – garanties pour licence 2011 - 2012) 

 
GARANTIES INCLUSES DANS L’ASSURANCE DE LA LICENCE DELIVREE PAR LE FFE ET SOUSCRITES AUPRES DE 

GENERALI FRANCE ASSURANCES CABINET PEZANT BP 3032 – 14017 CAEN CEDEX 2  

 Responsabilité civile vis-à-vis des tiers 

o Dommages corporels……………………….……………………………………10 000 000 € 

o Dommages matériels…………………………………………………...…………5 000 000 € 
o Défense recours à concurrence de……………………………………………………35 000 € 

o Franchise sur les dommages matériels……………………………………………….….150 € 

 Assurance individuelle du cavalier – Garanties de base 

o Décès 

 Moins de 18 ans …………………………………………………………10 500 € 

 18 ans et plus …………………………………………...………………..21 000 € 

o Invalidité permanente totale 

 De 6% à 32 % ………………………………………………………..…..22 000 € 
 De 33% à 65% ……………………………………………………...……44 000 € 

 De 66% à 100% ………………………………………………………….66 000 € 

o Frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux et d’hospitalisation ……………...…5 200 € 
o Frais de transport des blessés – maximum …………………………………………...…520 € 

o Remboursement des dents …………………...maximun 180 € par dent et 520 € par accident 

o Forfait journalier hospitalier …………………………………………………………..garanti 
o Remboursement des bris de lunettes à concurrence de …………………………………..90 € 

o Frais de rapatriement ……………………………………………………………………900 € 

o Frais de recherche (pour le cavalier) à concurrence de ……………………………….1 800 € 

o Aide pédagogique à concurrence de ………………………………………………….1 800 € 

 

GARANTIES COMPLEMENTAIRES PAYANTES A SOUSCRIRE AUPRES DU CABINET PEZANT 

Compte tenu de votre situation personnelle, les garanties ci-dessus peuvent vous paraître insuffisantes, c’est 

pourquoi  vous avez la possibilité de souscrire individuellement des garanties complémentaires directement 

auprès du Cabinet Pezant : caen@agence.generali.fr ou au 02.31.06.11.60 
o Garantie spéciale « jeunes » : + 20 € et qui comprend : Invalidité permanente : capital de 80 000 € de 

33% à 100% d’invalidité, au lieu de 44 000 € et 66 000 € de la garantie de base. Exemple : si 40%, 

indemnité de 32 000 €. 
o Garantie 50 : + 40 € et qui comprend les garanties de base + 50% des capitaux décès et invalidité. 

o Garantie 100 : +70 € et qui comprend les garanties de base + 100% des capitaux décès et invalidité. 

 

Rappel 

Le licencié reconnaît avoir été informé des risques liés à la pratique de l’équitation et pouvant l’atteindre 
corporellement. 

La garantie « Individuelle Accident du Cavalier » est offerte dans la licence par la FFE et n’intervient qu’après 

remboursement des régimes obligatoire et complémentaire. 
Conformément à la loi, il peut refuser de souscrire à cette garantie individuelle. Dans ce cas, le licencié devra 

notifier son refus par lettre recommandée à la FFE « Parc Equestre 41600 LAMOTTE » et justifier qu’il est 

titulaire d’une assurance corporelle souscrite auprès de son assureur. 
 

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et des garanties incluses dans 

la licence (ci-dessus) à LYON, le ________________ Signature obligatoire (des parents 

pour les mineurs) :  
 

 

 

CLUB HIPPIQUE LA RANDONNEE 

FICHE INDIVIDUELLE DE PRE-INSCRIPTION 2011 - 2012 
Au nom de la personne qui monte à cheval ou à poney 

SECTION CHEVAL           SECTION PONEY  
Merci d’utiliser les majuscules 

N° de votre précédente licence FFE ou nom du précédent club : …………….……………….… 

 M.   Mme   Mlle     Nom : ………………………………….……………………... 

Prénom : ………………………………………………………….…………………………. 

 

Date de naissance : ….…/ ….…/ ….…         Niveau équestre validé : ………..…….…… 

 

Adresse : ………………………………………………………………..…………………… 

 

Code Postal : …………..… Ville : ………...……………………… Tél : ………………… 

 

E-mail : …………..………….…………..…..…………….. Portable : ………….....…..…. 

 

Personne à joindre en cas d’urgence : ……............................................... ……………..… 

 

Portable : ...…………………………………… Tél : …..………………………………….. 

 

Pour les mineurs : Nom et Prénom (et lien de parenté) du tuteur légal : 

……………………………………….……….…Profession : …………….…………........... 

Adresse : …………………………………………………………. Tél : ……………...…… 

Commentaires :  précisez ce qu’il serait souhaitable que nous connaissions (allergies, 

handicaps, traitement, etc ) : ...........................…………………………………………….… 

Pour vous pré-inscrire, cochez la licence et la cotisation qui vous correspondent : 

 Licence pratiquant :        Adulte    36 €                        - de 18 ans    25 € 

 Cotisation :     Etudiant    85 €         - de 7 ans    50 €            Autre    125 € 

Merci d’adresser votre chèque à l’ordre du « Club Hippique la Randonnée » 160 route de 

la Cozonnière 69290 Pollionnay. 

Pour réserver votre place : choisissez maintenant et payez en septembre 

   Abonnement annuel (septembre à juin) 43 heures de monte* à heure et jour fixe à 

régler avant le 31/12/2011 

 1 fois/sem. : ……………….……..……   2 fois/sem. : …………………….. 

   Abonnement trimestriel (septembre à juin) 17-13-13 heures de monte à heure et 

jour fixe à régler en début de période. 

 choix du jour et de l’heure : …………………………………………… 

 Cartes de montes : valables tant que la cotisation est à jour. 

 

 Pensez à amener un certificat médical pour avoir votre licence 

compétition club gratuite  

mailto:caen@agence.generali.fr

